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Serre-frein sur trains de fret. Amendeme
Aiguilleurs et accoupleur* de chars. Clause 82 ajo
Souffleurs de verre. ragraphe suival
Mineurs souterrains (mines d or, de cuivre t I OuT les 111 : 

plomb ou nickel.) être spécifiés p:
Tous ceux de la classe b et ayant une occu- néral une ind 

pation hasardeuse. semaine pendar

Un membre est tenu de donner avis de son 
changement d’occupation.

Un membre qui change d’occupation sera PR
classifié par l'Exécutif selon la nature de sa 
nouvelle occupation et paiera des taux en con­
séquence. ‘‘ Protecti

Un membre qui négligera de donner avis de server du me 
son changement d’occupation dans le cas où gloire de l'U 
l’occupation nommée est plus hasardeuse que 2a Comme un 1 l'ancienne, ne recevra dans le cas de deces et
de maladie que le montant proportionnel à la et intel liger 
contribution qu’il aurait dû payer, comparée à intangible de 
celle qu’il paye. étend s a ma

Un membre qui prendra une occupation foyer et les 1 
prohibée par le code sera par le fait rayé de gence de la 
la liste des membres et déchu de tous ses .,. ... .i , ; l'humiliation droits acquis par sa police. Cette decheance
durera tout le temps qu’il gardera cette occu- vertu des se 
pation prohibée. sociés à la n

Aucun membre dépassant 50 ans ne pourra goisse, de k


